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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-120907

Département(s) de publication : 61
 Annonce n° 24-120907

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil départemental de l'Orne Pôle attractivité Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
territoriale n° SIRET : 226100014000134

M. Du Conseil départemental de l'Orne Le PrésidentCorrespondant : 
27, Boulevard de Strasbourg CS 30528  Adresse :  , 61017 Alençon cedex

Coordonnées :

 Téléphone : 0233816000
 Courriel : Bati.gestion@orne.fr

 Adresse internet : https://orne.achatpublic.com

Section 2 - Description du marché

Réaménagement extérieur de l'accueil « Atrium Gérard Burel » au Conseil Objet du marché : 
départemental de l'Orne, 27 Boulevard de Strasbourg 61000 Alençon.

27 Boulevard de Strasbourg  Lieu d'exécution et de livraison : , 61000 Alençon

Section 3 - Caractéristiques du marché

Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

3 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les travaux seront rémunérés dans les conditions fixées par les règles de comptabilité réglementent : 

publique et financière. Le mode de règlement retenu est le virement par mandat administratif, dans 
un délai global de 30 jours. Les travaux seront financées selon les modalités suivantes : Ressources 
propres (budget du Conseil départemental).
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Aucune forme de groupement n'est imposée par l'acheteur. Toutefois, en cas de de services : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120907
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-120907
https://orne.achatpublic.com
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groupement, la forme souhaitée par l'acheteur est un groupement solidaire ou un groupement 
conjoint avec solidarité du mandataire (Article R2142-24 du Code de la commande publique). 
L'acheteur interdit aux candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 
individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements, conformément à l'article R2142-21 1° du 
Code de la commande publique.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Pièces de la candidature : - la lettre de candidature (DC1) à ne Autres renseignements demandés : 
remettre que par le mandataire du groupement, le cas échéant, - la déclaration du candidat individuel 
(DC2), ou - le Document Unique de Marché Européen (DUME) rédigé en langue française. - la copie du 
(des) jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire, - pour les opérateurs 
économiques étrangers, un document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente 
de leur pays d'origine prouvant qu'ils ne se trouvent pas dans un des cas d'interdiction de 
soumissionner mentionnés à l'article L2141-3 du Code de la commande publique, - une attestation 
fiscale, qui permet de justifier de la régularité de sa situation fiscale (paiement de la TVA et de l'impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés) qui peut être obtenue : - directement en ligne, via le compte fiscal 
(espace abonné professionnel), pour les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à 
la TVA, - auprès du service des impôts, via le formulaire n°3666, pour les entreprises soumises à l'impôt 
sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, micro-entrepreneur...). - l'attestation 
de vigilance, datant de moins de 6 mois (fourniture des déclarations sociales et de paiement des 
cotisations et contributions de sécurité sociale des candidats pour les contrats d'un montant 
minimum de 5 000 euro(s) HT, conformément aux articles D.8222-5-1° du code du travail et D.243-15 
du code de sécurité sociale), qui comprend également l'obligation d'emploi des travailleurs 
handicapés prévue aux articles L.5212-2 à L.5212-11 du Code du travail, si l'entreprise comprend au 
moins 20 salariés, - un certificat attestant le respect des obligations relatives aux congés payés et au 
chômage-intempéries, - l'attestation d'assurance responsabilité civile (RC) en cours de validité, Ainsi 
que : - une déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois 
derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de la société ou du début d'activité 
de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles. - une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie 
éventuellement d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants indiquant le 
montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisant s'ils ont été effectués selon les règles 
de l'art et menés régulièrement à bonne fin, - une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels 
du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; - une 
description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat dispose, 
Toutefois, les documents ci-après ne sont à produire que par l'attributaire à savoir : - l'attestation 
fiscale, qui permet de justifier de la régularité de sa situation fiscale (paiement de la TVA et de l'impôt 
sur le revenu ou sur les sociétés), - l'attestation de vigilance, - le certificat attestant le respect des 
obligations relatives aux congés payés et au chômage-intempéries, - l'attestation d'assurance 
responsabilité civile (RC) en cours de validité, Néanmoins, les candidats peuvent spontanément 
remettre ces documents au stade de la candidature. Pour justifier des capacités professionnelles, 
techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa 
candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que 
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ceux qui lui sont exigés par l'acheteur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet 
opérateur économique pour l'exécution des travaux, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations analysé au vu du montant du détail quantitatif estimatif (DQE) : 60%
Valeur technique des prestations précisant la méthodologie élaborée par le soumissionnaire 
mettant en évidence l'organisation, les moyens en personnel mis à disposition et susceptibles 
d'apporter une plus-value qualitative (expérience, productivité, réduction des durées de tâches, 
aménagement d'horaires, surveillance du chantier, autocontrôle,...), les moyens matériels 
proposés pour la réalisation des travaux susceptibles d'apporter une plus-value qualitative 
(productivité, réduction des durées de tâches, réduction de nuisances,...), la qualité des 
matériels et des matériaux proposés, les mesures qui seront mises en oeuvre pour la prise en 
compte de l'environnement, la gestion des déchets, la gestion des flux et du trafic. : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

22/11/2024 à 17:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

La visite est facultative mais elle est vivement conseillée pour Renseignements complémentaires : 
permettre aux candidats de prendre une parfaite connaissance des prestations à réaliser avant la 
remise de son offre. Les candidats peuvent se rendre sur site aux horaires d'ouverture du Conseil 
départemental de l'Orne, soit de 9h00 à 17h00. Les critères intervenant pour l'analyse de la 
candidature sont : Garanties et capacités professionnelles, techniques et financières du candidat 
jugées au regard : - des moyens matériels (outillage), moyens humains (effectifs, encadrement, 
qualifications professionnelles ou curriculum vitae des personnels), - des références de prestations 
similaires et/ou certificats de qualifications professionnelles, et/ou certificats de qualité ou autres 
justificatifs équivalents, - des chiffres d'affaires des 3 dernières années. Négociation : Conformément à 
l'article R2123-5 du Code de la commande publique, l'acheteur se réserve la possibilité de recourir à la 
négociation sur chaque élément de l'offre. Toutefois, le marché pourra être attribué sur la base de 
l'offre initiale, sans négociation. Si la négociation est menée, elle pourra être effectuée avec des offres 
irrégulières ou inacceptables. Les échanges seront dématérialisés. L'acheteur invitera ensuite 
l'attributaire à signer le marché (l'AE, BPU et DQE) négocié, le cas échéant, soit électroniquement, soit 
avec une signature manuscrite. Les offres inappropriées seront éliminées dans tous les cas. Instance 
chargée des procédures de recours ou service auprès duquel des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours Tribunal administratif 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN 
Tél: 02.31.70.72.72 Fax: 02.31.70.72.92 Courriel : greffe.ta-caen@juradm.fr Adresse internet : 
https://www.justice.gouv.fr Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr Recours possible devant le 
Tribunal administratif : - référé précontractuel, depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature du contrat (articles L.551-1 et suivants du code de justice administrative), - référé 
contractuel, dans les délais prévus aux articles L.551-13 et suivants du code de justice administrative), - 
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recours en contestation de validité du contrat qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans 
considération de leur qualité, dans un délai de deux mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Conseil départemental de l'Orneobtenus : 

27 boulevard de Strasbourg CS 30528  Adresse : , 61017 Alençon cedex
Coordonnées : 

 Téléphone : 0233816000
 Courriel : Bati.gestion@orne.fr

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

23/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com
https://www.achatpublic.com
https://www.achatpublic.com
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